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Château de Vaux le Vicomte

Le CGOS vous propose de découvrir Vaux le Vicomte ce chef­d'oeuvre du XVII ème siècle sous 
la lumière vacillante de deux mille bougies, illuminant le château et le jardin à la française.
12 dates disponibles de mai à octobre 2020 pour passer une soirée magique et romantique 
aux chandelles dans le restaurant les Dépendances du XVIIème. 
600 places adultes  
200 places enfants

Music Hall Royal Palace

Depuis 1980 la scène du Royal Palace de Kirrwiller en Alsace, à 30 minutes de Strasbourg, 
accueille chaque année les plus grands artistes de Music­Hall du monde entier.
Petits comme grands s’émerveillent devant cet extraordinaire spectacle dont les numéros, 
plus impressionnants les uns que les autres, s’enchainent sur un rythme effréné. 
150 places 

Le Lido de Paris

Dîner ­spectacle Soirée Etoile
Coupe de champagne­dîner 
Au choix : 2 entrées, 2 plats,2 desserts
½ bouteille de vin
350 places 

Le Cabaret Sancerrois

Dîner et spectacle menu charme
150 places 
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Circuit en IRLANDE
120 places sur différentes dates au prix fixé en fonction du QF

Séjour MADERE
350 places sur différentes dates au prix fixé en fonction du QF

Consulter le site CGOS pour prendre connaissance des dates de mise en 
vente de ces billetteries exceptionnelles ainsi que des tarifs.
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Le 18 Décembre 2019, le Comité Régional Bourgogne Franche Comté s'est réuni pour 
voter le budget 2020 et définir les actions en direction des agents hospitaliers de notre 
région.

Le CGOS de la région dispose d'un budget avoisinant les 5.5 millions d'euros pour 
l'année 2020.

Sous l'implulsion de la CGT, forte de ces 185 000 signatures remises au Ministère en 
Novembre 2018 réclamant le maintien légitime de la prestation départ à la retraite et 
la prestation maladie, le Conseil d'Administration du CGOS de mai 2019 a voté de 
nouvelles modalités pour conserver la prestation départ à la retraite et lui donner un 
caractère social conformémént à la loi en vigueur.

Aujourd'hui, la prestation est de 48 euros par année de service pour tous les agents.

A partir de 2020, la prestation retraite sera répartie en trois tranches:

Pour les indices de fin de carrière inférieurs à l'indice 490: 
53 euros par année de service
Pour les indices de fin de carrière situés entre 490 et 750:
48 euros par année de service
Pour les indices de fin de carrière supérieurs à l'indice 750: 
43 euros par année de service

Nouveauté 2020

­ "Titres de paiement biens et sorties culturels" (ex chèques culture) ouverture aux 
retraités avec abondement à 50% par le CGOS dans la limite de l'enveloppe fixée.
­ Les retraîtés doivent faire leur dossier au CGOS.
­ L'ouverture des droits CGOS pour les agents contractuels emplois aidés ou apprentis 
à partir de 3 mois (au lieu de 6 mois).

­ Nouveaux intitulés des offres vacances :
. les séjours prix mini  ex "solutions vertes".
. Offres à prix réduits.
. Les coups de Coeur ­ Régions ­ ex "solutions rouges".


